
TROOPER® : L’herbicide haute efficacité sur Ray-grass, vulpins et dicotylédones.
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TROOPER (2,5l) - pré-levée TROOPER (2,5L) - post-précoce

TROOPER®

pour désherber à l’automne

UTILISATION EN MELANGE*

TROOPER 2L/ha + partenaire

UTILISATION SEULE
TROOPER: 2,5 L/ha sur ray-grass et/ou vulpin

2 L/ha sur pâturins, agrostis

Stade céréales
Semis

BBCH 00

Levée

BBCH 10

1 feuille

BBCH 11

2-3 feuilles

BBCH 12-13

D. tallage

BBCH 21

Mi-tallage

BBCH 23-25

Stade Optimal

TROOPER® : La souplesse d’utilisation en pré et post-précoce

 2 substances actives

(Pendiméthaline + Flufénacet)

pour 2 modes d’actions

 Adapté à la gestion et la

prévention des résistances

 Un large spectre d’adventices

graminées et dicots

 Très efficace sur ray-grass /

vulpin

 Bonne sélectivité

 Souplesse d’utilisation en

pré ou post-précoce

LES ATOUTS DE TROOPER®

*Pour toute association respecter la règlementation en vigueur, les guides des BPA, et les conditions d’emploi du partenaire (cultures, dose, stade, variétés..) 

Stade Optimal

® Marque déposée BASF Trooper ® AMM n° 2090118 - 300 g/L de pendiméthaline - Danger - H302 - H304 - H315 - H400 - H410.

560CEHE0715NORD Juillet 2015. Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus

faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto.

Pour les usages autorisés, doses, conditions et restrictions d’emploi : se référer à l’étiquette du produit et/ou www.agro.basf.fr et/ou www.phytodata.com 

BASF Agro S.A.S - 21 chemin de la Sauvegarde - 69134 ECULLY cedex - Tel. 04 72 32 45 45 - www.agro.basf.fr

http://www.agro.basf.fr/


150 years

Carte d’identité produit
Marque déposée BASF.

Autorisation de vente : n° 2090118

Composition : flufénacet (60 g/L) + pendiméthaline (300 g/L)

Formulation et conditionnement : EC (Concentré émulsionnable)

Classement toxicologique : Danger

H302 : Nocif en cas d'ingestion.

H304 : Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies 

respiratoires.

H315 : Provoque une irritation cutanée.

H400 : Très toxique pour les organismes aquatiques.

H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets 

néfastes à long terme.

Conditionnement : 10L

Usages et doses autorisées : Blé tendre d’hiver, Orge d’hiver et Triticale 

: 2,5 L/ha

Nombre d’application maximum : 1 

Stade limite d’utilisation : mi-tallage (BBCH 25)

Distance aux points d’eau : respecter une zone non traitée (ZNT) de 20 

mètres*

* Selon l’Arrêté du 12 septembre 2006, une ZNT de 20 mètres peut-être réduite à 5 mètres, en 

respectant simulta-nément les 3 conditions suivantes :

1. Présence d’un dispositif végétalisé d’au moins 5 mètres de large en bordure des points d’eau.

2. Mise en oeuvre de moyens permettant de diminuer le risque pour les milieux aquatiques (buse 

à dérive limitée, dont la liste est publiée par le Ministère de l'Agriculture).

3. Enregistrement de toutes les applications de produits qui ont été effectuées sur la parcelle 

depuis la préparation de l’implantation de la culture.

Délai de rentrée dans la parcelle : 24 heures

Pour les cultures entrant dans la rotation - cultures destinées à 

l’alimentation humaine et sur lesquelles la pendiméthaline n’est pas 

autorisée (ne dispose pas de LMR), respecter entre l’application de la 

préparation à base de pendiméthaline et le semis ou la plantation de la 

culture suivante, un délai de :

- 190 jours pour les légumes racines et tubercules

- 200 jours pour les légumes bulbes, les légumes feuilles et les céréales

- 250 jours pour les cultures de crucifères

- 300 jours pour la betterave sucrière.

- et 200 jours pour les autres cultures destinées à l’alimentation humaine.

Protection utilisateur lors préparation boullie : gants en nitrile EN374, 

bottes, combinaison de travail  polyester/coton (65%/35%) déperlante, 

blouse  Cat III type PB 3 manches longues, lunettes de sécurité ou écran 

facial.


